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Convention pour la· protection 

des obtentions végétales 

signée à Paris, le 2 <lécernhre 1961 

LES ÉTATS CONTHACTANTS, 

Convaincus de l'hnportance qU:e revêt la protection des 
obtentions végétales tant pour le <léveloppernent de l'agricul
ture sur leur territoire que pour Ja sauvegarde <les intérêts 
des ohtenteurs; 

Conscients des problèmes particuliers <1ue soulèvent la 
· reconnaissance et la protection du droit du créateur dans ce

do�aine et notanunent des lirnitations que peuvent imposer
au libre exercice d'un tel droit les exigences de l'intérêt
public;

Considérant qu'il est haute1nent souhaitable que ces pro
blèmes auxquels de très nombreux Etats accordent une légi
ti1ne importance soient résolus par chacun d'eux conformé
ment à des principes uniforines et clairement définis;

Soucieux de réaliser sur ces principes un accord suscep
tible de recueillir l'adhésion d'autres Etats. ayant les mêmes
préoccupations;
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Convention for tl1e Protection 

of Ne,v Varieties of Plants 
1)

signed at Paris ou 2 11d DccernLer, 1961 

THE CONTRACTING STATES, 

Convinced of the in1portance which the protection of new, 
plant varieties holds not only for the development of agri• 
culture in their countries Lut also for saf eguarding, the inter
ests of breetlers; 

Conscious of the special prohlems which arise f rorn the 
recognition and protection of the right of the creator in this 
field and particularly of the limitations that the requirements 
of the public interest may impose;

Deeming it highly desirable that these problerns to which 
very many States rightly accord importance should be re
solved by each of the1n in accordance with unif orm and 
clearly defined principles; 

Anxious to reach an agree1nent on these principles to 
which other States having tli� same interests n1ay be able to 
adhere; 

1) This unofficial translation has bcen maJe and kimlly providcd
by the l\linistry of Agriculture, }?isherie1 and Food of the United King• 
dom to whom we are ohliged. 
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ci ne peut être inférieure à quinze années. Pour les plantes 
teHes que vignes, arbres fruitiers et leurs porte-greffes, arbres 
forestiers, arbres d'orne1nent, cette durée minin1um est portée 
à dix-huit années. 

(2) La durée de la protection dans un Etat de rUnion
s'entend à partir de la date de la délivrance du titre de pro
tection. 

(3) Chaque Etat de l'Union a la faculté d'adopter des

durées de protection plus longues c1ue celles indiquées ci
dessus et de fixer des durées différentes pour certaines caté
gories de végétaux, pour tenir compte, en particulier, des 
exigences de la réglementation sur la production et le com
merce des semences et plants. 

Article 9 

Le libre exercice du droit exclusif accordé à l'obtcnteur 
ou à son ayant cause ne peut être limité que pour des raisons· 
d'intérêt public. 

Lorsc1ue cette li1uitation intervient en vue d'assurer la 
diffusion des variétés nouvcllés, l'Etat de !"Union intéressé 
doit prendre toutes mesures nécessaires pour c111e robtenteur 
ou son ayant cause reçoive une ré1nunération équitable. 

Article 10

( 1) Le droit de l'ohtenteur est déclaré nul, en conf orn1ité
des dispositions de la législation nationale de chaque Etat de 
l'Union, s'il est avéré que les conditions fixées aux alinéas a) 

et b) du paragraphe (I) de l'article 6 n'étaient pas effective .. 
ment remplies lors de la délivrance du titre de protecÙon. 

{2) Est déchu de son droit l'obtenteur ou· son ayant cause 
qui n'est pas en mesure de présenter à l'autorité compétente 
le matériel de reproduction ou de multiplication permet�ant 
d'obtenir la variété nouvelle avec ses caractères morpholo
giques et physiologiques, tels qu'ils ont été définis au moment 
de son agrément. 
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(3) Peut être déchu de son droit l'obtenteur ou son ayant

cause: 

a) qui ne présente pas à l'autorité compétente, dans, un délai
prescrit et après mise en demeure, le matériel de repro
duction ou de multiplication, les documents et renseigne

ments jugés nécessaires au contrôle de la variété nou•

velle, ou ne pennet pas l'inspection des mesures prises en

vue de la conservation de la variété;

b) qui n'a pas acquitté dans les délais prescrits les taxes

dues, le cas échéant, pour le maintien en vigueur de ses
droits.

( 4) Le droit de l'ohtenteur ne peut être annulé, et l'obten

teur ou son ayant cause ne peut être déchu de son droit pour 

d'autres motifs que ceux tnentionnés au présent article. 

Article 11 

(1) L'obtenteur ou son ayant cause a la faculté de choisir

l'Etat de l"Union dans lequel il dernan<le, pour la pren1ière 

fois, la protection de son droit sur une variété nouvelle. 

(2) L'ohtenteur ou son ayant cause peut detuander à d'au

tres Etats de l"Union la protection de son droit sans attendre 
qu'un titre de protection lui ait été délivré par l"Etat de 

rUnion dans lequel la prernière de1nande a été faite. 

(3) La protection dernandée dans différents Etats de

rUnion par des personnes physiques ou morales admises au 

Lénéfice de la présente Convention est indépendante de la 
protection obtenue pour la n1ême variété nouvelle dans les 

autres Etats appartenant ou non à l'Union. 

Article 12 

(1) L'ohtenteur ou son ayant cause, qui a régulière1nent

fait le dépôt d'une dernanùe pour obtenir la protection d'une 

variété nouvelle dans run des Etats de l'Union, jouit, pour 
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Article 38 

(I) Any dispute Letween two or 1nore l\Iemher States of
the Union concerning the interpretation or application of the 
present Convention wliich is not settled hy negotiation shall

he suhmitted, at the request of one of the States concerned, 
to the Council which shall eudeavour to hring about agree
ment between the l\lemLer States coucerned. 

(2) If such_ agreen1eùt is not reached within six months
f rom the date when the Council was seized of the dispute, the 
dispute shall be suhmitted to an arbitration trihunal at the 
request of one of the pa1·ties concerneJ. 

(3) The tribunal sha11 consist of three arhitrators.
When two l\Ien1ber States are parties to a dispute; each

.State shall appoint an arbitrator. 
'\\7here more than two l\Iemher States are parties to a 

dispute, two ol the arLitrators shall be appointed by agree
ment among the States concerned. If the States concerned 
have not appointed the arbitrator within a period of two 
n1onths fron1 the date on which the request for convening 
the trihunal was notified to thern by the Office of the Union.,

any of the l\le111Ler States concerned rnay ask the· President 
of the International Court of Justice to rnake the necessary 
appoinhnents. 

ln all cases the third arhitrator shall he appointed hy the 
President of the International Court of Justice. 

· If the President is a national of one of the l\lemher States
parties to the dispute, the Vice-President shall make the ap
pointn1ents ref erre<l to ahove, un)ess he is hiinself also a 
national of one of the l\Iember States parties to the disputes. 
ln. this Iast case� the appointments shall be made by the 
rnemLer of the Court who is not a national of one of the 
l\lember States parties to the dispute and who is selecte<l hy 
the President to ruake the appointments. 

( 4) The arLitration decision shall Le final and binding on
the l\len1ber States coucerned. 
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(5) Le Tribunal règle lui•même sa procédure, à n1oins que
les Etats intéressés n'en conviennent autrement. 

( 6) Chacun des Etats parties au différend supporte les
frais de sa représentation devant le Tribunal arbitral; les 
autres frais sont supportés par parts égales par chacun des 
Etats. 

Article 39 

La signature de la Convention, sa ratification ou radhésion 
à ladite Convention ne doivent con1porter aucune réserve. 

Article 40 

(1) La présente Convention est conclue sans limitation
de durée. 

(2) Sous réserve des dispositions de l'article 27, para
graphe ( 4), si un Etat de l'Union dénonce la Conven.tion, cette 
dénonciation prend effet à rexpiration du délai d'une année 
à partir du jour où notification de cette dénonciation a été 
faite par le Gouvernernent de la Confédération suisse aux 
autres Etats de !"Union. 

(3) Tout Etat de r'Union peut à tout moment déclarer que
la Convention cesse ,rêtre applicable à certains de ses terri
toires ou des Etats ou territoires pour lesquels il a stipulé en 
vertu des dispositions de !"article 34. Cette déclaration prend 
effet à l'expiration du délai d'une année à partir du jour où 
notification de cette déclaration a été faite par le Gouverne
ment de la Confédération suisse aux autres Etats de l'Union. 

(4) Ces dénonciations et déclarations ne sauraient porter ·
atteinte aux droits acquis dans le cadre de la présente Con
vention antérieurement à l'expiration du délai fixé aux paraa 
graphes (2) et (3) du présent article.

Article 41 

(1) La présente Convention est rédigée en un exemplaire
en langue française, lecp1el est déposé aux archives du Gou
vernement de la République française. 
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(2) Une copie certifiée conf orme est re1nise par celui-ci à
chacun des Gouverne1nents des Etats signataires. 

(3) Des traductions officielles de la présente Convention
seront établies en langues allemande, anglaise, espagnole, ita
lienne, néerlandaise. 

En foi de quoi, les Plénipotentiair�s désignés à cette fin, 
après avoir présenté leurs pleins pouvoirs, reconnus en bonne 
et due f orn1e, ont signé la présente Convention et l'ont re
vêtue de leur sceau. 

Fait à Paris, le deux décembre mil neuf cent soixante-et-un. 

Pour la Ré publique / édérale d'Allemagne 
&igné: G. v. HAEFTEN 

J o&eph l\lURl\lAN N 

Hans SCHADE 

Pour la Belgique 
signé: A. BA YOT

Pour la France 
signé: Henri FERRU 

Pour l'Italie 

En ma qualité de Plénipotentiaire, je déclare ,1ue le Gou
vernement de la République italienne, en vertu de la fa
culté qui lui est ouverte par l'article 4, paragraphe (5), 
de la présente Convention, décide d"appliquer, en ce qui 
concerne la protection des obtentions végétales, les articles 
2 et 3 de la Convention de Paris pour la protection de la 
propriété industrielle. 

signé: TALAMO

Pour les Pays-Bas 
signé: F. E. NIJDAM 
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(2) A certified true copy shall be forwarded by that Gov

ernment to the Governments of ail signatory States. 

(3) Official translations of the present Convention shall

be estahlished in the English, Dutch, German, ltalian and 

Spanish languages. 

ln witness whereof, the plenipotentiaries authorised 

thereto, having presented their Full Powers, f ound to hc in 
good and due f orn1, have signed the present Convention and 
have affixed tl1ereto thcir seals. 

Done at Paris, this second day of Decen1ber, 1961. 

For the Gennan Federal Republic 
signed: G. v. HAEFTEN 

Joseph l\lURl\lANN 

Hans SCHADE 

For Belgium 
aigned: A. BA YOT 

For France 
1igued: Henri FERRU 

For /ta/y 

ln 1ny quality of Plenipotentiary, I declare that the Gov
ernment of the ltalian Republic, by virtue of the power 
granted hy paragraph (5) of Article 4 of the present Con
vention, decides to apply Articles 2 and 3 of the Conven
tion of Paris for the Protection of lndustrial Property 
with regard to the protection of plant varieties. 

signed: TALAllO 

For the Netherlands 

1igned: F. E. NIJDA.M 
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ANNEX 

List referred to in Article 4, paragraph (3) 

Species to be protected in each genus

1 - \l'heat Triticum aestiv{nn L. ssp. vulgare 
(VILL, IIOST) l\lAC KA Y 
Triticum duru1n DESF. 

2 

3 

4 
5 

6 

7 

8 

9 

10 
Il 

12 
13 

Ilarley 
Oats 

l\Iaize 
Potato 
Peas 
Beans 

Lucerne 

Red Clover 
Ryegrass 
Lettuce 

Apples 
Roses 

Hordeum vulgare L. s. lat. 
Avena sativa L. 

or Rice - Oryza sativa L. 1)

Avena byzantina C. KOCII 
Zea l\Iays L. 
Solanum tuberosu1n L. 
Pisu1n sativum L. 
Phaseo)us vulgaris L. 
Phaseolus coccineus L. 
l\ledicago sativa L. 
l\Iedicago -va�ia l\lARTYN 
Trifoliun1 pratense L. 
Lolium sp. 
Lactuca saliva L. 
l\Ialus doniestica DORKII 
Rosa hort or Carnations • 
Dianthus caryophyllns L. 1)

If two optional genera are chosen - nurnhers 3 or 13

ahove - they shall be counted as one genus only. 

l) ln ortler to f acilitate the adhesion to the Convention of the
greatest possible number of States� a choice hetween two possihilities has 
been provided: Oata (Avena sativa L. Byzantina C. Koch) or Rice� and 
Rose (Rosa bort) or Carnations (Dianthus caryophyllus L). 
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Recommendation 

The Conf erence, 

llaving regard to Articles 7 and 30 of the Convention; 
Ilaving regard· to the fact that the examination of new 

plant varieties will constitute for each of the !tfember States 
of the Union, f rom a technical and financial point of view, 
an onerous task �·hich it is possible and desirahle to alleviate 
by organising such examination on an international hasis; 

1-Iaving regard to the f act that such international co-ope
ration will hàve as its eff ect the possihility of extending the 
Union to include a larger numher of States and to cover a 
larger numbcr of botanical genera and species; 

Recomn1ends to States represented at the Conference to 
undertake as soon as possible the studies necessary for the 
organisation of the exan1ination on an international hasis and 
for the conclusion of the arrangements provided for in Ar
ticle 30 of the Convention. 

Declara tioo 

The signatory States declare it their comrnon intention to 

extcnd the provisions of the Convention, as soon as it cornes

into force., to at least 15 varieties, the list of wbich will be 
estaLJished by then1 in con1n1on accord. 

For the Ger,nan F ederal Re public 

aigned: G. v. HAEFTEN 

Joseph MURMANN 

Hans SCIIADE 

For France 

signed: Henri FERRU 

For the Netherlands 
signed: F. E. NIJDAI\I 
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